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http://www.inrs.fr/actualites/faq-nettoyage-entreprise.html#33961072-9527-41f4-95ea-bfc02a21fffa
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1 250 ml d’eau de Javel à 9,6% dans 750 ml d’eau froide (pour obtenir un mélange à 2,6%) + 4 litres d’eau froide, ou 250 ml 
d’eau de Javel à 4,8% dans 750 ml d’eau froide (pour obtenir un mélange à 1,3%) + 1,5 litre d’eau froide. 

2 G. Kampf, D. Todt et Al., “Persistence of coronaviruses on inanimate surfaces and their inactivation with biocidal agents”, 
Journal of Hospital Infection, 104(2020), p. 246-251, 6 février 2020. 
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3 Les préconisations SIAF pour le nettoyage et la désinfection des surfaces contaminées par les moisissures sont accessibles à 
l’adresse https://francearchives.fr/file/1da628344dbee667196b2928b796cf8a619770b8/10-
Manuel_Produits_nettoyage_sols%26surfaces_SIAF2019.pdf). 

Sur la base de ces informations, on peut donc recommander pour le nettoyage des locaux de 

conservation et mobilier en contact avec les documents d’archives ou susceptibles de l’être : 

 Pour le nettoyage des sols : selon les procédés habituels à l’aide de produits détergents pour 

une remise en propreté, sans mesure spécifique de désinfection. 

 Les moquettes peuvent être dépoussiérées au moyen d’un aspirateur muni d'un filtre HEPA 

(High Efficiency Particulate Air).  

 Pour le nettoyage du mobilier : peroxyde d’hydrogène 0,5% au moins, seul ou mélangé avec 

de l’éthanol mais sans acide (exemple spray Anios OxyFoam WS). 

 Pour le nettoyage de petites surfaces : l’éthanol à 70% (à privilégier sur l’alcool isopropylique 

à 70%, qui peut présenter des risques pour la santé au regard du règlement dit « CLP »). 

 Si les surfaces sont sales, un nettoyage avec un savon contenant un ou plusieurs tensioactifs 

peut être suffisant. Il convient de les rincer ensuite avec un chiffon propre imprégné d’eau 

claire puis de les sécher à l’aide d’un chiffon propre et sec. Le cas échéant, et lorsque 

l’évaluation des risques le justifie, l’utilisation d’un produit désinfectant pourra compléter ce 

nettoyage. Ces produits désinfectants étant moins efficaces sur une surface souillée, il est 

déconseillé de les utiliser seuls, sans nettoyage préalable de cette dernière 

 Respecter un temps de contact d’au moins 1 minute avec le produit désinfectant. 

 L’usage de sprays n’est pas recommandé en raison des problèmes de santé qu’il peut 

entraîner (inhalation des aérosols de produits désinfectants pouvant irriter les voies 

respiratoires), mais également parce qu’il présente des risques d’éclaboussures sur les 

documents. Il est préférable pour humidifier le chiffon, d’utiliser une pissette, un spray à 

grosses gouttes ou un spray moussant. Dans tous les cas, le produit doit être préalablement 

appliqué sur un chiffon et jamais directement pulvérisé sur le mobilier. 

 Dans la mesure du possible, bien aérer les espaces par ouverture en grand des fenêtres, 

portes fermées et en dehors de toute présence humaine hormis celle du personnel de 

ménage, de 10 à 15 minutes pendant et après l’opération de nettoyage.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143
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https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/tousanticovid
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https://americanlibrariesmagazine.org/blogs/the-scoop/how-to-sanitize-collections-covid-19/
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 La durée d’isolement préconisée est d’au moins 24h pour un document exclusivement 

constitué de papier carton et d’au moins 72h pour un document constitué de plastique. Si 

le plastique le supporte, un nettoyage à l’alcool à 70° dans un local aéré est possible et 

permet d’écourter l’isolement à 24h. 

 Il est préférable de réserver un local spécifiquement dédié à l’isolement ; celui-ci doit être 

organisé de telle sorte que les dates d’arrivée et de sortie de d’isolement soient bien 

identifiables pour chaque document ou chaque lot de documents. Toutefois, si pour 

diverses raisons, la gestion logistique des documents consultés dans un local dédié est 

compliquée, toute autre solution est possible pourvu que le délai d’isolement soit respecté. 

Il peut être envisagé par exemple de les remettre en magasin et de les déclarer 

informatiquement incommunicables pendant 24h ou 72h selon la nature des matériaux qui 

les composent. Par mesure de précaution, les deux documents adjacents peuvent être 

déclarés incommunicables pendant ce même laps de temps. L’ajout de feuillets cartonnés 

de part et d’autre du document lu est également possible, ces feuillets étant retirés après 

le délai d’isolement. 

 Il n’est pas forcément utile de respecter les délais d’isolement pour un document demandé 

plusieurs jours de suite par un même lecteur. 

 Si l’on considère que les lecteurs sont moins sensibilisés que les agents d’un service 

d’archives aux gestes barrière et au port correct du masque, une quarantaine « amont » 

(documents sortant d’un magasin et en passe d’être mis à disposition du lecteur) ne paraît 

pas forcément nécessaire, contrairement à la quarantaine « aval » (retour du document 

consulté par le lecteur).  

 La manipulation des documents mis en isolement doit être suivie d’une hygiène 

systématique des mains.  
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De ce fait, HSCP et ministère du travail conseillent-ils: 

 de maintenir en fonctionnement continu les appareils de chauffage à air pulsé et les systèmes 

de ventilation mécanique, éventuellement avec une diminution des taux de ventilation pendant 

la nuit lorsque le bâtiment n’est pas utilisé ou en modifiant les horaires de marche/arrêt, en 

débutant deux heures plus tôt avant l’ouverture du bâtiment et en arrêtant deux heures après 

la fermeture du bâtiment. Ces systèmes doivent éviter de générer des flux d’air vers les 

personnes ; 

 d’assurer le renouvellement régulier de l’air des locaux avec un apport d’air neuf respectant les 

prescriptions réglementaires (Règlement sanitaire départemental type, Code du travail – voir 

Annexe 1) qui devra, si possible, être augmenté ; 

 en complément, si cela est possible, d’ouvrir les fenêtres et/ou portes au minimum plusieurs 

minutes toutes les heures, en privilégiant une ventilation de la pièce par deux points distincts 

(porte et fenêtre par exemple) , ceci devant être réalisé en dehors de la présence des 

personnes. Il conviendra néanmoins de tenir compte du fait que l’ouverture des fenêtres dans 

un local de conservation peut non seulement rendre plus difficile et plus coûteux le maintien 

de conditions stables de température et d’humidité relative, mais peut également faire 

augmenter l’empoussièrement de l’air intérieur et mettre à mal la sûreté des collections.  

 de vérifier l’absence d’obstacles au bon fonctionnement de la diffusion de l’air dans les locaux , 

 de s’assurer du bon fonctionnement et de l’entretien de la ventilation mécanique (VMC) ;  

 de s’assurer en saison hivernale que l’hygrométrie ne soit pas trop basse, c’est-à-dire inférieure 

à 40 %, afin de limiter la formation d’aérosols. L’humidité de l’air limite en effet la 

déshydratation des grosses gouttelettes ce qui a pour effet de maintenir leur sédimentation et 

de limiter ainsi leur transformation en particules ou résidus secs sous forme d’aérosols ; 

 d’éviter le recyclage de l’air par des caissons ou chambres de mélange d’air vicié repris et d’air 

neuf dont le débit d’air neuf serait insuffisant pour diluer les aérosols viraux et la filtration 

insuffisante pour les piéger.  

 

https://www.culture.gouv.fr/Media/Medias-creation-rapide/20200525_Aide-reprise_ventilation_DGP_Archives.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042574467
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/PointSur?clef=2
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200424_corsarcovmesdesanpubenpopgnr.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200424_corsarcovmesdesanpubenpopgnr.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20201014_cosacocharveprhidebt.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20201014_cosacocharveprhidebt.pdf
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.cac-accr.ca/fr/covid-19/
https://icom.museum/fr/covid-19/ressources/recommandations-pour-la-conservation/
https://www.ifla.org/FR/node/92979
https://www.iccrom.org/heritage-times-covid
https://www.francenum.gouv.fr/comprendre-le-numerique/coronavirus-comment-nettoyer-efficacement-ordinateur-imprimante-ecran-et
https://www.francenum.gouv.fr/comprendre-le-numerique/coronavirus-comment-nettoyer-efficacement-ordinateur-imprimante-ecran-et
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https://francearchives.fr/file/1da628344dbee667196b2928b796cf8a619770b8/10-Manuel_Produits_nettoyage_sols%26surfaces_SIAF2019.pdf
https://francearchives.fr/file/1da628344dbee667196b2928b796cf8a619770b8/10-Manuel_Produits_nettoyage_sols%26surfaces_SIAF2019.pdf
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